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Décision 2019-12 portant délégation de signature du

Directeur Général à Hugo HALIMI

Etablissement public foncier Ile de France  - IDF-2019-03-28-001 - Décision 2019-12 portant délégation de signature du Directeur Général à Hugo HALIMI 3



epf 
ILE-DE- FRANCE 

Décision no 2019-12 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Et abl issement public foncier 
d' lie-de-France, modifié par le décret n• 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolut ion au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Va l d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n•2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
généra l de l'Etablissement public foncier d' lie-de-France, 

Décide : 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Hugo HALIMI , Chef de projets ORCOD-IN, à l'effet 
de: 

Régularise r tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de biens mobiliers et 
immobiliers dans la limite d'un prix maximum de lM€ (un mill ion d'Euros) et tous actes qui 
en seraient la suite ou la conséquence ; 

- Signer tous actes constatant le versement d'indemnités d'éviction, de non renouvellement 
ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant maximum de lM€ (un million d'Euros) 
et tous actes qui en sera ient la suite ou la conséquence; 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours de la force 
publique; 

- Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découlera ient ; 

- Aux effets ci-dessus, signer t ous avants contrats, régu lariser tous états descriptifs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 
préa lables nécessaires à la mise en œuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 
document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire. 

- Représenter l'établissement aux Assemblées généra les et spécia les de copropriétaires; 

- Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l 'Etablissement; 
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- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux. 

Certifier le se rvice fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 11 février 2019. 

Le Dire 
Gilles 

2 8 MARS ?019 
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Décision no 2019-13 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d' lie-de-France, modifié par le décret no 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant disso lution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonci ers des Hauts-de-Seine, du Va l d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret no2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d' lie-de-France, 

Décide : 

Article 1 :Délégation de signature est donnée à Sandra BLONDET, Chef de projets ORCOD-IN, à l'effet 
de: 

Régu lariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de biens mobiliers et 
immobiliers dans la limite d'un prix maximum de lM€ (un million d'Euros) et tous actes qui 
en seraient la suite ou la conséquence; 

- Signer tous actes constatant le versement d'indemnités d'éviction, de non renouvellem ent 
ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant maximum de lM€ (un million d'Euros) 
et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huiss iers, requérir le concours de la force 
publique; 

- Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découleraient ; 

- Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 
préa lables nécessaires à la mise en œuvre des opérations ci-dessus, certifi er tout 
document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire. 

- Représenter l'établ issement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires; 

- Se présenter aux élections de membres de consei ls syndicaux et y représenter 
l'Etablissement; 
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- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux. 

- Certifier le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 1er novembre 2018. 

2 8 MARS ?019 
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Décision no 2019-14 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié par le décret no 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret no2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gi lles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etab lissement public foncier d'lie-de-France, · 

Décide : 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Jérôm e MATEESCO, Chef de projet s ORCOD-IN, à 
l'effet de : 

Régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de biens mobiliers et 
immobiliers dans la limite d'un prix maximum de lM€ (un million d'Euros) et tous actes qui 
en sera ient la suite ou la conséquence; 

- Signer tous actes constatant le versement d' indemnités d'éviction, de non renouvellement 
ou de résiliation de bail dans la limite d' un montant maximum de lM€ (un million d'Euros) 
et tous actes qui en se raient la suite ou la conséquence; 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requéri r le concours de la force 
publique; 

- Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découleraient; 

- Aux effet s ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous état s descriptifs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généra lement faire tous actes 
préa lables nécessa ires à la mise en œuvre des opérat ions ci-dessus, certifier tout 
document, faire toutes déclarations, d' une manière générale, fa ire le nécessaire. 

- Représenter l'ét abli ssement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires; 

- Se présenter aux élect ions de membres de conse il s syndicaux et y représenter 
l' Etablissement; 
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- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux. 

- Certifier le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 1er novembre 2018. 
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Décision no 2019-15 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié par le décret no 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décem~re 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret no2006-1140, 

Vu l'a rrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d' lie-de-France, 

Décide: 

Article 1 : Délégation de. signature est donnée à Nicolas CLEMENT, Responsable de projets ORCOD
IN, à l'effet de: 

Régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de biens mobiliers et 
immobiliers dans la limite d'un prix maximum de lM€ (un million d'Euros) et tous actes qui 
en seraient la suite ou la conséquence; 

- Signer tous actes constatant le versement d' indemnités d'éviction, de non renouvellem ent 
ou de résiliat ion de bail dans la limite d'un montant maximum de lM€ (un million d'Euros) 
et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours de la force 
publique; 

- Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découleraient; 

- Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régu lariser tous états descriptifs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 
préalables nécessaires à la mise en œuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 
document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire. 

- Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires; 

- Se présenter aux élections de membres de conseils synd icaux et y représenter 
l'Etablissement; 
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- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux. 

- Certifier le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 18 mars 2019. 
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Décision no 2019-16 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public fon cier 
d'ile-de-France, modifié par le décret no 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Va l d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret no2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
généra l de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Décide: 

Article 1 : Dé légation de signature est donnée à Khadija TOLY, Chef de projets relogement 
et accompagnement social ORCOD-IN, à l'effet de : 

- Régulariser tous actes d'acquisit ion, de cession et d'échange de biens mobiliers et 
immobiliers dans la limite d'un prix maximum de lM€ (un mi ll ion d'Euros) et tous actes qui 
en seraient la suite ou la conséquence; 

- Signer tous actes constatant le versement d' indemnités d'éviction, de non renouvellement 
ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant maximum de lM€ (un million d'Euros) 
et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours de la force 
publique; 

- Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisat ion admin istrative 
et tous actes qui en découlerai ent ; 

- Aux effet s ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous état s descriptifs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous act es 
préa lab les nécessa ires à la mise en œuvre des opérations ci-dessus, cert if ier tout 
document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire. 

- Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriéta ires; 

- Se présenter aux élections de membres de conseils synd ica ux et y représent er 
l'Etablissement; 
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- Régulari ser les borderea ux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux. 

- Constater le se rvice fait. 

Article 3 : La présente décision prend ef fet à compter du 1er mars 2019 . 

2 8 MARS ?019 
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Décision no 2019-11 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lle~de-France, modifié, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Décide: 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Karl DUPE, Chef de projets travaux, pour les actes 
li és à l'exécution des marchés de maîtrise d'œuvre et de travaux n'entra inant aucune 
conséquence sur le montant du marché ou sur son contenu, à savoir : 

Les ordres de service de démarrage de la mission de maîtrise d'œuvre et des travaux, 

Les ordres de service de suspension de délais de la mission de maîtrise d'œuvre et des 
travaux, 

Les ordres de service de reprise d'exécution de la mission de maîtrise d'œuvre et des 
travaux, 

Les ordres de service de pro longation du délai de la miss ion de Maîtr ise d'œuvre et des 
travaux, 

Les procès-verbaux de réception de travaux, et de levée de réserves 

Les bordereaux de su ivi, 

Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (BSDD), 

Les bordereaux de suivi de déchets amiantés (BSDA), 

Les fiches d' identification des déchets (FID), 

Par ailleurs, délégation de signature est éga lement donnée afin : 

De régulariser les actes de bornages contradictoires, 

De représenter l'Etab lissement dans les procédures de référés préventifs, 

Constater le se rvice fait. 
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Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 26 mars 2019. 
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